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PL 8796

Projet de loi 
modifiant la loi accordant une autorisation d’emprunt de 
246 200 000 F au Conseil d’Etat pour financer l’acquisition 
d’actions nominatives et au porteur de la Banque cantonale de 
Genève et ouvrant un crédit extraordinaire d’investissement pour 
la constitution d’un capital de dotation de 100 000 F en faveur de 
la Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale 
afin d’assurer l’augmentation requise des fonds propres de la 
Banque cantonale et de répondre aux exigences de la loi fédérale 
sur les banques et les caisses d’épargne (PA 407.00) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi accordant une autorisation d’emprunt de 246 200 000 F au Conseil 
d’Etat pour financer l’acquisition d’actions nominatives et au porteur de 
la Banque cantonale de Genève et ouvrant un crédit extraordinaire 
d’investissement pour la constitution d’un capital de dotation de 100 000 F 
en faveur de la Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale 
afin d’assurer l’augmentation requise des fonds propres de la Banque 
cantonale et de répondre aux exigences de la loi fédérale sur les banques et 
les caisses d’épargne, du 19 mai 2000, est modifiée comme suit : 
 

Art. 7, al. 2 (nouveau) 
2 Tout transfert d’actifs de la Banque cantonale de Genève à la fondation doit 
être approuvé par le Grand Conseil sur proposition du Conseil d’Etat. 
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Art. 7, al. 3 (nouvelle teneur, ancien al. 2) 
3 Sauf en cas de vente à la fondation, toute vente d’un immeuble gageant un 
actif de la fondation à une collectivité publique, un établissement public ou 
une fondation de droit public doit être approuvée par le Grand Conseil sur 
proposition du Conseil d’Etat.  
 

Art. 7, al. 4 (nouveau, ancien al. 3) 
4 La fondation est autorisée à acquérir un immeuble gageant l’un de ses actifs 
aux conditions suivantes : 
a) un autre immeuble de valeur semblable dont la fondation est propriétaire 

est aliéné dans les 6 mois qui précèdent ou qui suivent l’acquisition ; 
b) l’immeuble est acquis à un prix ne dépassant pas sa valeur d’expertise. 
 

Art. 9 (nouvelle teneur) 
Les ressources de la fondation sont constituées par les revenus des actifs 
cédés par la Banque cantonale de Genève, par les produits des réalisations, 
ainsi que par des avances de l’Etat. La fondation sera, en outre, financée par 
les prêts de la Banque cantonale de Genève ou de l’Etat de Genève ou de 
toute autre manière sur les marchés financiers, avec la garantie de l’Etat de 
Genève. 
 

Art. 11 (abrogé) 
 

Art. 12. al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les pertes sur la réalisation des actifs transférés sont prises en charge par 
l’Etat. 
 

Art. 13, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Ces avances sont remboursables. 
 

Art. 24, al. 2, letres d) à f) (nouvelles) 
d) d’examiner les propositions de transfert d’actifs de la Banque cantonale 

de Genève à la fondation soumises à l’approbation du Grand Conseil par 
le Conseil d’Etat. 
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e) d’examiner les propositions de vente d’immeubles visées par l’article 7, 
alinéa 3 soumises à l’approbation du Grand Conseil par le Conseil 
d’Etat. 

f) de se prononcer sur les propositions de vente d’immeubles propriété de 
la fondation à une collectivité publique, un établissement public ou une 
fondation de droit public. 

 

Article 2 Modification d’une autre loi (B 1 01) 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985, est modifiée comme suit : 
 

Art. 201D, al. 2, lettres d) à f) (nouvelles) 
d) d’examiner les propositions de transfert d’actifs de la Banque cantonale 

de Genève à la fondation soumises à l’approbation du Grand Conseil par 
le Conseil d’Etat ; 

e) d’examiner les propositions de vente d’immeubles visées par l’article 7, 
alinéa 3 soumises à l’approbation du Grand Conseil par le Conseil 
d’Etat ; 

f) de se prononcer sur les propositions de vente d’immeubles propriété de 
la fondation à une collectivité publique, un établissement public ou une 
fondation de droit public. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le présent projet de loi a pour but de modifier certains aspects du 
fonctionnement de la Fondation de valorisation des actifs de la Banque 
cantonale de Genève (ci-après, la Fondation). Il s’agit, en premier lieu, dans 
l’esprit qui avait animé le Grand Conseil lors de la création de la Fondation, 
de permettre véritablement à la Banque cantonale de Genève (BCGe) 
d’assumer son rôle de banque de proximité en la débarassant complètement 
du poids des mauvaises affaires transférées à la Fondation, tout en l’amenant 
désormais et en contre-partie à assumer seule le risque de ses affaires.  

En second lieu, le présent projet de loi vise à canaliser une certaine 
propension à conserver des immeubles en mains publiques.  
 
Bref historique 

En date du 19 mai 2000, le Grand Conseil adoptait une loi accordant une 
autorisation d’emprunt de 246 200 000 F au Conseil d’Etat pour financer 
l’acquisition d’actions nominatives et au porteur de la BCGe. 

Il profitait de cette occasion pour créer une fondation dénommée 
Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale de Genève et 
ouvrait à cet effet un crédit extraordinaire d’investissement pour la 
constitution d’un capital de dotation de 100 000 F en sa faveur. 

Le but de la création de la Fondation était de décharger la BCGe d’un 
certain nombre de crédits douteux, en particulier immobiliers. Il s’agissait 
bien souvent de prêts insuffisemment gagés et donc suceptibles 
d’occasionner des pertes pour la BCGe. Ces pertes n’ayant pas été 
suffisemment provisionnées, elles étaient de nature à mettre la viabilité de la 
banque en danger. Par ailleurs, ces prêts hypothécaires, conformément à la 
réglementation fédérale sur les banques, avaient pour effet d’immobiliser des 
fonds propres d’une importance qui n’était plus supportable pour la BCGe. 

En l’an 2000, la BCGe a cédé à la Fondation des crédits avec des gages 
immobiliers pour une somme de plus de 5 milliards de francs. La Fondation 
est chargée de valoriser et réaliser ces créances aux meilleures conditions, 
étant entendu que les pertes sur la réalisation des actifs transférés sont prises 
en charge par l’Etat sous réserve des contributions de la Banque cantonale de 
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Genève en fonction de sa situation financière (art. 12, al. 1). La convention 
tripartite entre l’Etat de Genève, la BCGe et la Fondation, qui définit avec 
précision les obligations des uns envers les autres, est jointe en annexe au 
présent projet de loi. 

Après deux ans de fonctionnement de la Fondation, le moment est venu 
de tirer de premiers enseignements et de corriger certains défauts du régime 
institué par la loi du 19 mai 2000. Les domaines dans lesquels de telles 
modifications doivent intervenir sont au nombre de deux. 
 
A. Volet financier 

La loi instituant la Fondation n’impose aucune limite à la valeur des 
créances que la BCGe est en mesure de lui transférer. La seule cautèle 
inscrite dans la loi est la garantie de l’Etat, limitée à 5 milliards de francs. 

C’est ainsi qu’après avoir transféré à l’origine plus de 5 milliards de 
francs de crédits à la Fondation en l’an 2000, la BCGe lui a cédé 
225 millions de francs de créances supplémentaires en 2001. Ni le Grand 
Conseil, ni même la Commission parlementaire de contrôle de la Fondation 
n’ont pu donner leur avis. Le Conseil d’Etat a justifié cela en déclarant que 
les actifs de la Fondation d’ores et déjà réalisés lui permettaient d’assumer 
cette charge supplémentaire sans risque de dépassement de la garantie de 
l’Etat de 5 milliards de francs. 

C’est un peu fort. La volonté du Grand Conseil a été bafouée, puisque, 
lorsque la loi a été adoptée, il s’agissait d’alléger la banque de créances 
douteuses pour une valeur globale d’environ 5 milliards de francs et pas 
davantage. Par ailleurs, il n’est pas normal que la BCGe soit en mesure de 
continuer à se « délester » de ses mauvaises affaires dans la Fondation. 
Quelle entreprise digne de ce nom est aujourd’hui en mesure de faire de 
même ? Si la banque souhaite retrouver sa crédibilité auprès de la population, 
elle doit être soumise au même régime que toute autre banque. Comme on le 
verra ci-après, les auteurs du présent projet de loi souhaitent que la banque 
puisse retrouver la place qui est la sienne dans l’économie genevoise. Ils 
veulent toutefois aussi qu’après le nettoyage opéré depuis deux ans, la BCGe 
reprenne ses responsabilités et ne dispose plus de l’oreiller de paresse que 
pourrait devenir la Fondation. 

C’est pourquoi il est proposé de soumettre dorénavant à l’approbation du 
Grand Conseil, sur proposition du Conseil d’Etat et préavis de la 
Commission de contrôle, tout nouveau transfert de créances de la BCGe à la 
Fondation (art. 7, al. 2). 
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En second lieu, les auteurs du présent projet de loi, par souci d’équilibre, 
veulent libérer définitivement la banque du poids des mauvais crédits 
octroyés ces dernières années. Curieusement, la loi du 19 mai 2000 fait 
supporter le coût de fonctionnement de la Fondation à la banque. Or, ce coût 
de fonctionnement comprend également les intérêts dus par la Fondation à la 
banque (sic !) sur le crédit de 5 milliards de francs qu’elle lui a octroyé pour 
acquérir les créances transférées. En 2001, cela représente une charge de plus 
de 116 millions de francs.  

L’on constate ainsi que la BCGe contine en réalité à supporter 
économiquement le poids financier des créances dont elle a été juridiquement 
délestée. Afin de permettre à la BCGe d’en être effectivement débarassée et 
de repartir sur de nouvelles bases, au profit de la collectivité genevoise, il 
faut donc abroger l’article 11 de la loi et modifier les articles 9, 12 et 13. 

Cette modification aura également pour effet salutaire d’inciter ainsi la 
Fondation à accélérer le rythme de sa liquidation (qui est son but ultime), 
dans la mesure où elle devra assumer, avec l’Etat, la totalité de son coût de 
fonctionnement. 

Il est à noter qu’en 2001, la BCGe n’a pas été en mesure d’assumer la 
charge de 116 millions susmentionnée. L’Etat a dû les avancer. Il ne serait 
pas normal, si ce fait devait se répéter plusieurs années de suite, qu’au 
moment où la BCGe retrouvera des chiffres noirs, elle doive consacrer son 
bénéfice au remboursement de ces avance. 
 
B. Volet immobilier 

La stratégie immobilière de la Fondation doit être recentrée. Il convient 
d’une part d’éviter qu’elle ne devienne trop souvent propriétaire des 
immeubles qui garantissent les créances qu’elle a reprises de la BCGe. Par 
ailleurs, il faut empêcher que la tentation d’une certaine étatisation du sol ne 
l’emporte sur le devoir de la Fondation de limiter le coût pour le contribuable 
de l’assainissement de le BCGe. 

1. Acquisition par la Fondation 
La Fondation a d’ores et déjà acquis 107 immeubles (situation au 28 mars 

2002). C’est beaucoup.  
L’acquisition d’immeubles par la Fondation, si elle a parfois pu se 

justifier, a pour effet de ralentir le processus de liquidation de la Fondation et 
d’accroître son coût de fonctionnement. 
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En particulier dans le cas de ventes aux enchères, il est notoire que la 
Fondation surenchérit systématiquement afin de se porter acquéreur des 
immeubles vendus. Dès lors, peu d’acquéreurs potentiels manifestent un 
intérêt et se présentent aux ventes. Ainsi, en l’absence d’offres sérieuses, la 
Fondation se voit souvent contrainte d’acquérir l’immeuble mis en vente. 

Sans du tout admettre que les immeubles qui garantissent les actifs de la 
Fondation ne soient bradés, il faut définir dans quels cas celle-ci peut être 
autorisée à les acquérir.  

S’il se justifie que la Fondation acquière un immeuble lorsqu’aucune 
offre suffisante n’est formulée, il n’en va pas de même lorsqu’un tiers offre 
une somme supérieure ou égale à la valeur de l’immeuble à dire d’experts. 
Or, les cas où la Fondation a pour stratégie d’enchérir à un prix nettement 
supérieur à la valeur d’expertise de l’immeuble sont fréquents.  

En agissant ainsi, la Fondation spécule sur une revente de l’immeuble à 
un prix plus élevé que celui qu’elle aura elle-même payé. Lorsqu’elle achète 
à un prix inférieur à la valeur d’expertise, ce pronostic, bien que risqué, peut 
être suivi. En revanche, lorsque la Fondation achète à un prix supérieur à la 
valeur à dires d’expert, rien ne permet d’affirmer qu’elle pourra obtenir un 
meilleur prix en cas de revente. Outre l’inconvénient d’avoir à supporter le 
coût du portage de ces immeubles (intérêts bancaires et frais de gestion 
notamment), elle s’expose à un recul du marché immobilier, que nul ne peut 
exclure. Dans un tel cas, la perte pour l’Etat, soit pour le contribuable 
genevois, serait aggravé du fait de l’acquisition de ces immeubles par la 
Fondation. 

Les auteurs du présent projet de loi proposent ainsi de permettre à la 
Fondation d’acheter des immeubles à un prix ne pouvant pas dépasser la 
valeur d’expertise de l’immeuble (art. 7, al. 4, litt. b). En cas de vente aux 
enchères, cette expertise sera en principe celle fournie par l’Office des 
poursuites ou par l’Office des faillites. En présence de plusieurs expertises, 
une valeur moyenne sera retenue comme limite de mise. 

Cette méthode ne présente pas de risque de bradage des actifs de la 
BCGe. En effet, l’acquisition d’un immeuble par un tiers à la valeur 
d’expertise, voire au-delà, correspond à une bonne valorisation des actifs de 
la Fondation. Par ailleurs, si les investisseurs actifs sur le marché genevois 
savent que la Fondation ne surenchérit plus au-delà de la valeur d’expertise, 
ils s’intéresseront à nouveau aux ventes aux enchères des immeubles de la 
Fondation. Ils se présenteront alors en nombre aux ventes et enchériront 
jusqu’à porter le prix d’adjudication de l’immeuble à sa vraie valeur de 
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marché. Quelle meilleure garantie de saine valorisation des actifs de la 
Fondation pouvons-nous offrir ? 

Une seconde cautèle doit être mise à l’acquisition d’immeubles par la 
Fondation. Au vu du fait que la Fondation est déjà devenue propriétaire de 
plus de 100 immeubles, il faut l’encourager à se défaire de ceux-ci ou, à tout 
le moins, ne pas lui permettre de gonfler encore son propre patrimoine. Dès 
lors, la Fondation ne sera autorisée à acquérir un immeuble que si elle se 
désaisit simultanément d’un autre immeuble semblable (art. 7, al. 4, litt. a). 

2. Acquisition par une collectivité publique 
Dans plusieurs cas, il a été constaté que la Fondation était tentée de 

vendre des immeubles détenus économiquement par elle à une collectivité 
publique ou une fondation de droit public à des conditions préférentielles. 

La Fondation n’a pas à tenir compte de considérations sociales dans 
l’exercice de sa tâche. Dès lors, afin de contrôler que l’intérêt du 
contribuable est sauvegardé, les auteurs du présent projet de loi proposent de 
soumettre à l’accord du Grand Conseil la vente d’un immeuble gageant un 
actif de la Fondation à une collectivité publique, un établissement public ou 
une fondation de droit public (art. 7, al. 3). L’acquisition d’un tel immeuble 
par la Fondation ne serait pas soumise à l’accord du Grand Conseil. Les 
conditions posées à une telle opération sont celles de l’art. 7, al. 4 (voir ci-
dessus). 

Par ailleurs, la vente d’un immeuble propriété de la Fondation à une 
collectivité publique, un établissement public ou une fondation de droit 
public devra recevoir l’aval de la Commission parlementaire de contrôle de 
la Fondation (art. 24, al. 2, litt. f). Alors qu’il s’agit d’immeubles déjà en 
mains publiques, il ne se justifie pas de soumettre de telles transactions à 
l’approbation du Grand Conseil lui-même. 

Dans ce contexte, la dernière modification à apporter à la loi du 19 mai 
2000 est la suppression du droit de préemption de l’Etat et des communes sur 
les immeubles de la Fondation. Ce droit n’existait pas lorsque les immeubles 
en question gageaient des créances de la BCGe. Il n’y a dès lors pas de raison 
qu’il existe aujourd’hui.  

L’on nous rétorquera qu’il est normal de conférer ce droit de préemption 
aux collectivités publiques, puisque c’est l’Etat qui assume la perte sur les 
ventes des ex-actifs de la BCGe. A cela, il convient de répondre que cela ne 
justifie en rien le droit de préemption des communes. Par ailleurs, l’Etat, en 
tant qu’actionnaire très majoritaire de la BCGe, aurait également dû assumer 
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les pertes de la banque si celle-ci avait dû conserver les créances douteuses 
transférées à la Fondation. 

 
Au bénéfice des explications qui précèdent, nous vous remercions, 

Mesdames et Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent 
projet de loi. 
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